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TARIFS FSPM EN VIGEUR 

COTISATIONS ANNUELLES 
Version 1.2023 

 

 CHF.  75.-  nouveau membre individuel (1ère année 50% de 150.--) 

 CHF.  150.-  membre individuel (dès la 2eme année) 

 CHF.  200.-  membre entreprise de 1 employé 

 CHF.  300.-  membre entreprise de 2 à 5 employés 

 CHF.  400.-  membre entreprise pour plus de 5 personnes, 

 CHF.  80.-  membre d'honneur des sections  

 CHF.  75.-  membre retraité (65 ans révolus ou plus actif professionnellement) 

 Gratuit   membre d'honneur de la fédération 

 

BANNIERES SUR LE SITE DE LA FSPM 
 www.fspm.ch 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Format 468L x 60H pixels 

Type de fichier : jpeg/gif 

Prix grande bannière  : Frs 250.- par an 

Prix petite bannière : Frs 200.- par an 

Grande bannière 

Petite bannière 
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CONTRATS 
 

Grande bannière :  CHF 250.- par an 

 CHF 150.- par an (pour les membres) 

    

 

Petite bannière :  CHF 200.- par an 

 CHF 100.- par an (pour les membres) 

 

Package FSPM :  CHF 1500.- par an 

Le package FSPM comprend: 

 1 page A5 dans Info-Fédé AGOD (1x /an) 

 1 article rédactionnel dans tous les autres info-fédé ou informations spéciales 

 Cotisation annuelle à la FSPM  

 Bandeau publicitaire (grande bannière) sur le site internet de la FSPM 

 2 personnes invitées à l’AGOD  

 

 
 

 

BANNIERES SUR LE SITE QCM de la FSPM 
 

https://qcm.fspm.ch 

Grande bannière :  CHF 250.- par an 

Emplacements idem que sur le site www.fspm.ch. 

 

 

Les contrats se trouvent sur le site sous : 
 

 
https://www.fspm.ch/nos_partenaires__sponsors 

 

 

 

 

Ces tarifs ont été validés par le comité central et les Présidents de la FSPM le 5 septembre 2023 


